
	
	

	 	 Paris,	le	6	novembre	2018	
	 	 A	l’attention	de	M.	Thierry	DUMAS,		
	 	 	 	 Directeur	de	l’Agessa.	

	 	 	 	 	
	

	
	

	
Monsieur,	
	
	
Scénaristes	de	cinéma,	nous	sommes	plusieurs	à	avoir	eu	la	mauvaise	surprise,	 lors	de	
notre	 déclaration	 Agessa	 2018	 sur	 les	 droits	 d’auteur	 perçus	 en	 2017,	 de	 nous	 voir	
refuser,	au	titre	des	droits	d’auteur,	des	consultations	que	nous	avons	effectuées	sur	des	
scénarios.		
Or,	ce	travail	de	consultation,	qui	concerne	aussi	bien	les	scénaristes	débutants	(manière	
pour	 les	producteurs	de	 les	 «	tester	»	 sur	un	projet)	que	 chevronnés	 (souvent	 sur	des	
premiers	longs	métrages,	d’ailleurs),	est	répandu	dans	la	production	cinématographique	
française.	
Pour	 nous,	 scénaristes	 de	 cinéma,	 le	 travail	 de	 consultation,	 même	 s’il	 constitue	 une	
participation	 ponctuelle	 à	 l’œuvre,	 est	 un	 véritable	 travail	 de	 création,	 tout	 à	 fait	
significatif	–	et	par	ailleurs,	sans	lien	de	subordination	ni	horaires	définis.		
Nous	 intervenons	 parfois	 sur	 la	 structure,	 d’autres	 fois	 sur	 la	 construction	 des	
personnages,	ou	encore	sur	les	dialogues.		
Ce	travail	de	création	ne	peut	aucunement	être	assimilé	ni	au	poste	de	lecteur,	ni	à	celui	
de	conseiller	artistique.		
Ayant	pris	connaissance	sur	votre	site	internet	de	la	fiche	pratique	Auteurs	du	cinéma	et	
de	 l’audiovisuel	–	qui	est	concerné	et	pour	quelles	activités	?	,	 il	 nous	 apparaît	 que	notre	
intervention	s’apparente	très	clairement	à	celles	que	vous	décrivez	en	tant	que	«	auteurs	
ou	co-auteurs	de	 l’arche	narrative...	du	 lissage	»	 (termes	plus	 communément	utilisés	 en	
télévision)	et	pour	lesquelles	la	rémunération	en	droit	d’auteur	au	forfait	est	admise	(cf	
haut	p.2	de	cette	fiche).	
Pourquoi	alors	écarter	du	champ	de	l’Agessa	les	consultations	en	scénario	de	cinéma	?	
Sans	 doute	 y-a-t-il	 une	 question	 de	 vocabulaire	 à	 éclaircir,	 dont	 nous	 souhaiterions	
pouvoir	 discuter	 avec	 vous,	 car,	 comme	 déjà	 dit,	 ces	 consultations	 sont	 une	 part	
importante	et	nécessaire	du	métier	de	scénariste	de	cinéma.	
	
En	vous	remerciant	par	avance	de	votre	attention,	
Avec	notre	considération,	
	
	
Nadine	Lamari	pour	les	Scénaristes	de	Cinéma	Associés	(SCA)		
84	avenue	Philippe	Auguste,	75011	Paris	
	
https://scenaristesdecinemaassocies.fr	
https://www.facebook.com/SCA.scenaristes.de.cinema.associes	


